
Règles concernant le dépassement d’un cycliste 
 

Article R414-4 

Version en vigueur depuis le 22 juin 2003 
Modifié par Décret n°2003-536 du 20 juin 2003 - art. 18 () JORF 22 juin 2003 
 

I. - Avant de dépasser, tout conducteur doit s'assurer qu'il peut le faire sans danger. 

II. - Il ne peut entreprendre le dépassement d'un véhicule que si : 

1° Il a la possibilité de reprendre sa place dans le courant normal de la circulation 
sans gêner celle-ci ; 

2° La vitesse relative des deux véhicules permettra d'effectuer le dépassement dans 
un temps suffisamment bref. 

3° Il n'est pas lui-même sur le point d'être dépassé. 

III. - Il doit, en outre, avertir de son intention l'usager qu'il veut dépasser. 

IV. - Pour effectuer le dépassement, il doit se déporter suffisamment pour ne pas 
risquer de heurter l'usager qu'il veut dépasser. Il ne doit pas en tout cas s'en 
approcher latéralement à moins d'un mètre en agglomération et d'un mètre et 
demi hors agglomération s'il s'agit d'un véhicule à traction animale, d'un engin à 
deux ou à trois roues, d'un piéton, d'un cavalier ou d'un animal. 

V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des II à IV ci-
dessus est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

 

Article R412-19 

Version en vigueur depuis le 16 janvier 2022 
Modifié par Décret n°2022-31 du 14 janvier 2022 - art. 7 
 

Lorsque des lignes longitudinales continues axiales ou séparatives de voies de 
circulation sont apposées sur la chaussée, elles interdisent aux conducteurs leur 
franchissement ou leur chevauchement. 

Toutefois, leur chevauchement est autorisé pour le dépassement d'un engin 
de déplacement personnel motorisé, d'un cyclomobile léger ou d'un cycle dans 
les conditions prévues par l'article R. 414-4. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

  



Amende de 4ème classe 

L'amende d'une contravention de 4ème classe est de 90€ pour l'amende minorée en 

cas de paiement dans les 15 jours, 135€ pour l'amende forfaitaire, 375€ pour l'amende 

majorée au-delà de 60 jours et 750€ pour l'amende judiciaire maximale. En cas de 

télépaiement, le délai supplémentaire pour payer est de 15 jours. 

Amende de classe 4 

Minorée Forfaitaire Majorée 
Majorée 

paiement dans 
les 30j 

Maxima 

90€ 135€ 375€ 300€ 750€ 

 


